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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 647-2001, 30 mai 2001
Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2)

Qualité de l’eau potable

CONCERNANT le Règlement sur la qualité de l’eau
potable

ATTENDU QUE les paragraphes e, h.1 et h.2 de l’arti-
cle 31, l’article 45, le paragraphe a de l’article 45.2, les
paragraphes a, b, d, m, o, o.1 et o.2 de l’article 46, les
paragraphes a et b de l’article 87 ainsi que les articles 109.1
et 124.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2), modifiée par le chapitre 75 des lois de
1999, confèrent au gouvernement le pouvoir de régle-
menter les matières qui y sont énoncées ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de la
Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et à l’article 124
de la Loi sur la qualité de l’environnement, un projet de
règlement a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi-
cielle du Québec du 12 juillet 2000, avec avis qu’il
pourrait être édicté par le gouvernement à l’expiration
d’un délai de 60 jours à compter de cette publication ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications compte tenu des commentaires reçus à la
suite de la publication à la Gazette officielle du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement :

QUE le Règlement sur la qualité de l’eau potable,
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Règlement sur la qualité de l’eau potable

Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2, a. 31, par. e, h.1 et h.2, a. 45, a. 45.2,
par. a, a. 46, par. a, b, d, m, o, o.1 et o.2, a.87,
par. a et b, a. 109.1 et a. 124.1)

CHAPITRE I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Pour l’application du présent règlement, on entend
par :

1° «entreprise » : tout établissement où s’exerce une
activité commerciale, industrielle, agricole, profession-
nelle ou institutionnelle, à l’exclusion des établissements
d’enseignement, des établissements de détention, des
établissements de santé et de services sociaux ainsi que
des établissements touristiques ;

2° «établissement d’enseignement » : tout établisse-
ment dispensant de l’éducation préscolaire ou de l’ensei-
gnement de niveau primaire ou secondaire et régi par la
Loi sur l’instruction publique (L.R.Q., c. I-13.3) ou par la
Loi sur l’instruction publique pour les autochtones cris,
inuit et naskapis (L.R.Q., c. I-14), un établissement d’en-
seignement privé régi par la Loi sur l’enseignement privé
(L.R.Q., c. E-9.1), un établissement dont le régime d’en-
seignement est l’objet d’une entente internationale au
sens de la Loi sur le ministère des Relations internationa-
les (L.R.Q., c. M-25.1.1), un collège d’enseignement gé-
néral et professionnel, une université, un institut de re-
cherche, une école supérieure ou un établissement
d’enseignement dont plus de la moitié des dépenses de
fonctionnement sont payées sur les crédits votés par
l’Assemblée nationale. Sont assimilés, pour les fins du
présent règlement, à des établissements d’enseignement
les centres de la petite enfance, les garderies, les haltes-
garderies ainsi que les jardins d’enfants régis par la Loi
sur les centres de la petite enfance et autres services de
garde à l’enfance (L.R.Q., c. C-8.2) ;

3° « établissement de détention» : tout établissement
utilisé pour la détention de personnes et régi par la Loi
sur les services correctionnels (L.R.Q., c. S-4.01) ;

4° « établissement de santé et de services sociaux» :
tout établissement de santé et de services sociaux régi
par la Loi sur les services de santé et les services sociaux
(L.R.Q., c. S-4.2) ou par la Loi sur les services de santé
et les services sociaux pour les autochtones cris (L.R.Q.,
c. S-5). Constitue également, pour les fins du présent
règlement, un établissement de santé et de services so-
ciaux tout autre lieu où sont dispensés des services
d’hébergement pour personnes âgées ou pour toute clien-
tèle confiée par un établissement public régi par l’une ou
l’autre des lois précitées ;

5° « établissement touristique» : tout établissement
qui offre au public, moyennant rémunération, des servi-
ces d’hébergement ou de restauration ou des sites pour
camper. Sont assimilés, pour les fins du présent règle-
ment, à des établissements touristiques les bureaux d’in-
formation touristique, les haltes routières et les établis-
sements accessibles au public à des fins de loisir ;

6° « responsable d’un système de distribution» : le
propriétaire ou l’exploitant du système ;

7° « système de distribution » : une canalisation ou un
ensemble de canalisations servant à distribuer de l’eau à
des fins de consommation humaine. Est cependant ex-
clue, dans le cas d’un immeuble raccordé à un réseau
d’aqueduc, toute canalisation équipant cet immeuble et
située en aval du robinet d’arrêt dont est muni le bran-
chement d’eau de l’immeuble.

2. Les dispositions du présent règlement ne sont pas
applicables aux eaux dont l’utilisation ou la distribution
est régie par la Loi sur les produits alimentaires (L.R.Q.,
c. P-29).

3. L’eau destinée à la consommation humaine doit,
lorsqu’elle est mise à disposition de l’utilisateur, satis-
faire aux normes de qualité définies à l’annexe 1.

CHAPITRE II
FILTRATION ET DÉSINFECTION

4. Les dispositions du présent chapitre ne sont pas
applicables à un système de distribution qui alimente
uniquement :

1° une résidence ;

2° une ou plusieurs entreprises ;

3° une résidence et une ou plusieurs entreprises.
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5. Les eaux délivrées par un système de distribution
doivent avoir subi, avant leur distribution, un traitement
de filtration et de désinfection en continu si elles pro-
viennent en totalité ou en partie d’eaux de surface ou
encore d’eaux souterraines dont la qualité micro-
biologique est susceptible d’être altérée par des eaux de
surface en raison de la non-étanchéité des installations
de captage ou de stockage.

Le traitement prescrit par le présent article doit per-
mettre l’élimination d’au moins 99,99 % des virus,
99,9 % des kystes de Giardia et de 99 % des oocystes de
Cryptosporidium.

Le traitement de filtration n’est toutefois pas obliga-
toire lorsque les eaux brutes qui approvisionnent le sys-
tème de distribution satisfont aux conditions suivantes :

1° leur turbidité est inférieure ou égale à 5 UTN
(unité de turbidité néphélémétrique), réserve faite des
dispositions du paragraphe 2° ci-dessous ;

2° pendant au moins quatre-vingt-dix jours consécu-
tifs, il est prélevé un échantillon de ces eaux par semaine
et, dans au moins 90 % de ces échantillons :

— la turbidité est inférieure à 1 UTN;

— la teneur en carbone organique total est inférieure
ou égale à 3 mg/L ;

— il est dénombré moins de 20 bactéries coliformes
fécales et moins de 100 coliformes totaux par 100 milli-
litres d’eau prélevée ;

3° la qualité de ces eaux n’est pas susceptible d’être
altérée par des contaminants provenant de systèmes de
collecte ou de traitement d’eaux usées, ou provenant
d’activités agricoles tels l’entreposage ou l’épandage de
déjections animales.

6. Toute installation de traitement de désinfection en
continu des eaux délivrées par un système de distribu-
tion doit, si ces eaux proviennent d’eaux souterraines,
permettre l’élimination d’au moins 99,99 % des virus.

7. Les eaux délivrées par un système de distribution
doivent, si elles proviennent d’eaux souterraines pour
lesquelles des analyses effectuées en application des
articles 13 ou 39 ont révélé une contamination d’origine
fécale, avoir subi, avant leur distribution, un traitement
de désinfection en continu.

8. Lorsque les eaux délivrées par un système de dis-
tribution font l’objet d’un traitement de désinfection en
continu par le chlore, elles doivent avoir une teneur en
chlore résiduel libre d’au moins 0,3 mg/L à la sortie de
l’installation de traitement ou, lorsque cette installation
comporte un réservoir d’eaux désinfectées, à la sortie de
ce réservoir.

Si la désinfection est faite à l’aide d’un procédé autre
que la chloration, celui-ci devra, dans les mêmes condi-
tions, présenter un potentiel de désinfection résiduel au
moins équivalent à celui qui serait obtenu avec la chlora-
tion.

Les dispositions du présent article ne sont pas appli-
cables au système de distribution qui alimente un seul
bâtiment.

9. Tout système de distribution qui délivre des eaux
désinfectées doit être muni d’un équipement d’appoint
propre à assurer le traitement de désinfection en cas
d’urgence, notamment en cas de panne de l’installation
de traitement principale.

CHAPITRE III
CONTRÔLE DE LA QUALITÉ DES EAUX
DESTINÉES À LA CONSOMMATION HUMAINE

SECTION I
LES EAUX DÉLIVRÉES PAR LES SYSTÈMES
DE DISTRIBUTION

10. Les dispositions de la présente section ne sont
pas applicables à un système de distribution qui ali-
mente vingt personnes ou moins.

Elles ne s’appliquent pas non plus à un système de
distribution qui alimente uniquement une ou plusieurs
entreprises.

§1. Contrôles bactériologiques

11. Le responsable d’un système de distribution doit,
pour des fins de contrôle des bactéries coliformes totales
ainsi que des bactéries coliformes fécales ou Escherichia
coli, prélever ou faire prélever des échantillons des eaux
distribuées selon la fréquence indiquée dans le tableau
suivant :
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Clientèle desservie Nombre minimal d’échantillons
à prélever ou faire prélever par mois

21 à 8 000 personnes 8

8 001 à 100 000 personnes 1 par 1 000 personnes

100 001 personnes et plus 100 + 1 par tranche de 10 000 personnes
excédant 100 000

Les échantillons à prélever en application du premier
alinéa doivent l’être au robinet après avoir laissé couler
l’eau pendant au moins cinq minutes et, pour une même
journée d’échantillonnage, auprès d’utilisateurs diffé-
rents. En outre, l’eau ainsi prélevée ne doit pas avoir
subi de traitement par la voie d’un dispositif individuel.

Ces échantillons doivent être répartis, dans la mesure
du possible en nombre égal, sur chacune des semaines
comprises dans le mois.

12. Au moins 50 % des échantillons prescrits par
l’article 11 doivent être prélevés aux extrémités du sys-
tème de distribution et avoir pour objet l’analyse, outre
des bactéries coliformes totales ainsi que des bactéries
coliformes fécales ou Escherichia coli, des bactéries
hétérotrophes aérobies et anaréobies facultatives.

Les dispositions du présent article ne sont pas appli-
cables à un système de distribution qui alimente un seul
bâtiment.

13. Lorsque les eaux délivrées par un système de
distribution proviennent en tout ou partie d’eaux souter-
raines non désinfectées et vulnérables, le responsable du
système est également tenu, aux fins de vérifier la pré-
sence de bactéries Escherichia coli, de bactéries entéro-
coques et de virus coliphages, de prélever ou faire préle-
ver mensuellement au moins un échantillon des eaux
brutes qui approvisionnent le système.

Aux fins du présent article, les eaux souterraines sont
considérées comme vulnérables lorsque se rencontrent
les conditions suivantes :

1° après évaluation selon la méthode DRASTIC, ces
eaux ont un indice de vulnérabilité supérieur à 100 dans
les périmètres de protection de l’aire d’alimentation du
lieu de captage, établis sur la base d’un temps de migra-
tion des eaux souterraines de 550 jours pour une protec-
tion virologique et de 200 jours pour une protection
bactériologique ;

2° dans les périmètres de protection susmentionnés,
se trouvent des ouvrages ou des activités susceptibles
d’altérer la qualité microbiologique de ces eaux.

§2. Contrôles physico-chimiques

Contrôles des substances inorganiques

14. Le responsable d’un système de distribution doit,
pour des fins de contrôle des substances inorganiques
mentionnées à l’annexe 1 (à l’exclusion des nitrates, des
chloramines, des bromates et de l’antimoine), prélever
ou faire prélever annuellement au moins un échantillon
des eaux distribuées, entre le 1er juillet et le 1er octobre.

Il doit également, pour des fins de contrôle des nitra-
tes, prélever ou faire prélever annuellement, au cours de
chacun des trimestres commençant respectivement les
1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 1er octobre, au moins un
échantillon des eaux distribuées, avec un intervalle mi-
nimal de deux mois entre les prélèvements.

15. Dans le cas où les eaux délivrées par un système
de distribution font l’objet d’un traitement de désinfec-
tion par l’ozone, le responsable du système doit, pour
des fins de contrôle des bromates, prélever ou faire
prélever annuellement au moins un échantillon des eaux
distribuées, entre le 1er juillet et le 1er octobre.

Si la désinfection des eaux s’effectue avec des
chloramines, le responsable du système de distribution
doit pareillement prélever ou faire prélever au moins un
échantillon des eaux distribuées aux fins de mesurer,
lors du prélèvement, la concentration des chloramines et
inscrire le résultat sur le rapport d’analyse prescrit par le
ministre de l’Environnement.

16. Les modalités de prélèvement prévues au
deuxième alinéa de l’article 11 s’appliquent aux échan-
tillons prescrits en vertu des articles 14 et 15, lesquels
doivent être prélevés dans la partie centrale du système
de distribution.

17. Pour chacun des échantillons prélevés en appli-
cation du second alinéa de l’article 14, le responsable du
système de distribution doit, au moment du prélève-
ment, mesurer le pH de l’eau et inscrire les résultats sur
le rapport d’analyse prescrit par le ministre de l’Envi-
ronnement.

Contrôles des substances organiques

18. Le responsable d’un système de distribution qui
délivre des eaux désinfectées avec le chlore doit, pour
des fins de contrôle des trihalométhanes mentionnés à
l’annexe 1, prélever ou faire prélever annuellement, au
cours de chacun des trimestres commençant respective-
ment les 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 1er octobre, au
moins un échantillon des eaux distribuées, avec un inter-
valle minimal de deux mois entre les prélèvements.
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Toutefois, si le système susmentionné alimente uni-
quement un établissement touristique, un établissement
de santé et de services sociaux, un établissement d’ensei-
gnement ou un établissement de détention, le responsable
du système n’est tenu, pour le contrôle des trihalométhanes,
qu’à un seul prélèvement par année des eaux distribuées,
effectué entre le 1er juillet et le 1er octobre.

19. Le responsable d’un système de distribution qui
alimente plus de 5 000 personnes doit, pour des fins de
contrôle des substances organiques mentionnées à l’an-
nexe 2, prélever ou faire prélever annuellement, au cours
de chacun des trimestres commençant respectivement
les 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 1er octobre, au moins
un échantillon des eaux distribuées, avec un intervalle
minimal de deux mois entre les prélèvements.

20. Les modalités de prélèvement prévues au
deuxième alinéa de l’article 11 s’appliquent aux échan-
tillons prescrits en vertu des articles 18 et 19, lesquels
doivent être prélevés aux extrémités du système de dis-
tribution.

Contrôles de la turbidité

21. Le responsable d’un système de distribution doit,
pour des fins de contrôle de la turbidité, prélever ou faire
prélever au moins un échantillon par mois des eaux
distribuées.

Les modalités de prélèvement prévues au deuxième
alinéa de l’article 11 s’appliquent aux échantillons pres-
crits ci-dessus, lesquels doivent être prélevés dans la
partie centrale du système de distribution.

§3. Contrôles de la désinfection

22. Toute installation de traitement de désinfection
en continu des eaux délivrées par un système de distri-
bution doit être munie d’un dispositif de mesure en
continu du désinfectant résiduel libre mis en place à la
sortie de cette installation ou, lorsque celle-ci comporte
un réservoir d’eaux désinfectées, à la sortie de ce réser-
voir ; ce dispositif doit être équipé d’un système d’alarme
pouvant avertir d’une panne ou d’une défectuosité de
l’installation ou du non-respect des prescriptions de
l’article 8.

Elle doit également, si les eaux distribuées font l’ob-
jet d’un traitement de désinfection par rayonnement ul-
traviolet, être munie d’un dispositif de sécurité propre à
signaler toute diminution de l’intensité des lampes en
deçà du niveau requis.

En outre, toute installation de traitement de désinfec-
tion qui traite des eaux délivrées par un système de
distribution visé à l’article 5 doit être munie d’un dispo-
sitif de mesure en continu de la turbidité de l’eau mis en
place après chaque filtre ou, en l’absence de filtration, à
la sortie de cette installation ; ce dispositif doit être
équipé d’un système d’alarme pouvant avertir du non-
respect des prescriptions du présent règlement relatives
à la turbidité.

Le propriétaire ou l’exploitant de l’installation de
traitement de désinfection doit inscrire quotidiennement
sur un registre, pour chaque période de quatre heures, la
plus faible teneur en désinfectant résiduel libre mesurée
durant cette période, une mesure du débit de l’eau ainsi
que, dans le cas mentionné au troisième alinéa, une
mesure de la turbidité. Il doit aussi mesurer quotidienne-
ment, et inscrire sur le registre, le pH et la température
de l’eau à la sortie de l’installation de traitement ou,
lorsque cette installation comporte un réservoir d’eaux
désinfectées, à la sortie de ce réservoir. Doivent égale-
ment apparaître au registre la date à laquelle ces mesures
ont été faites ainsi que le nom des personnes qui les ont
effectuées. Le registre doit être conservé, et tenu à la
disposition du ministre de l’Environnement, pendant au
moins cinq ans.

Les dispositions des premier, troisième et quatrième
alinéas ne sont pas applicables à un système de distribu-
tion qui alimente uniquement un établissement de santé
et de services sociaux, un établissement d’enseigne-
ment, un établissement de détention ou un établissement
touristique.

23. Le responsable d’un système de distribution qui
délivre des eaux désinfectées doit, au moment de chaque
échantillonnage effectué en application de l’article 11,
mesurer la quantité de désinfectant résiduel libre dans
un échantillon d’eau prélevé à cette fin et inscrire le
résultat sur le rapport d’analyse prescrit par le ministre
de l’Environnement.

Les dispositions du présent article ne sont pas appli-
cables au système de distribution qui alimente un seul
bâtiment.

24. Lorsque l’analyse d’un échantillon d’eau désin-
fectée provenant d’un système de distribution visé à
l’article 5, et prélevé en application de l’article 21, mon-
tre que la turbidité de l’eau dépasse 0,5 UTN (unité de
turbidité néphélémétrique), le responsable du système
est tenu, dès qu’il en est informé :
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— soit de vérifier, à partir du registre constitué en
vertu de l’article 22, les mesures de la turbidité effec-
tuées au cours de la période de trente jours consécutifs
qui a précédé le prélèvement de l’échantillon ou, s’il
n’est pas le propriétaire ou l’exploitant de l’installation
de traitement, de demander à celui-ci de faire cette véri-
fication lequel est alors tenu d’y procéder sans délai ;

— soit, dans le cas où il est exempté des obligations
prescrites par les premier, troisième et quatrième alinéas
de l’article 22, d’aviser le ministre de l’Environnement
de ce dépassement et de vérifier si le traitement de
désinfection a l’efficacité qu’exige l’article 5, deuxième
alinéa.

25. Dans le cas où l’analyse d’un échantillon d’eau
désinfectée provenant d’un système de distribution visé
à l’article 6, et prélevé en application de l’article 21,
montre que la turbidité de l’eau dépasse 1 UTN (unité de
turbidité néphélémétrique), le responsable du système
doit, dès qu’il en est informé, aviser le ministre de
l’Environnement de ce dépassement et vérifier si le trai-
tement de désinfection a l’efficacité qu’exige l’article 6.

SECTION II
LES EAUX DÉLIVRÉES PAR VÉHICULE-CITERNE

26. Les dispositions de la section I sont rendues ap-
plicables, compte tenu des adaptations nécessaires, aux
eaux délivrées par véhicule-citerne à plus de vingt per-
sonnes, à des fins de consommation humaine. Ainsi, le
propriétaire ou l’exploitant du véhicule-citerne est tenu
aux mêmes obligations que celles incombant au respon-
sable d’un système de distribution en vertu des disposi-
tions susmentionnées. Les échantillons prescrits par ces
dispositions sont prélevés à la sortie de la citerne ; l’arti-
cle 12 ne s’applique pas aux eaux distribuées par
véhicule-citerne.

27. Les eaux délivrées par véhicule-citerne à des fins
de consommation humaine doivent avoir subi un traite-
ment de désinfection par le chlore avant d’être mises à
disposition de l’utilisateur.

En outre, les eaux contenues dans la citerne doivent
avoir à tout moment une teneur en chlore résiduel libre
égale ou supérieure à 0,2 mg/L.

28. Le propriétaire ou l’exploitant d’un véhicule-
citerne qui délivre des eaux destinées à la consommation
humaine doit, au moins une fois par jour, mesurer la
quantité de chlore résiduel libre dans un échantillon
d’eau prélevé à la sortie de la citerne.

En outre, il tient à jour un registre dans lequel sont
inscrits la date et les résultats des mesures prescrites ci-
dessus ainsi que le nom des personnes qui les ont effec-
tuées. Ces données sont conservées, et tenues à la dispo-
sition du ministre, pendant une période minimale de
cinq ans.

29. La citerne d’un véhicule utilisée pour délivrer
des eaux destinées à la consommation humaine ne peut
servir au transport d’autres matières susceptibles de con-
taminer ces eaux.

SECTION III
MÉTHODES, ANALYSES ET RÉSULTATS

30. Les échantillons d’eau que prescrivent les dispo-
sitions du présent règlement doivent être prélevés et
conservés conformément aux méthodes décrites dans le
document intitulé Modes de prélèvement et de conserva-
tion des échantillons relatifs à l’application du Règle-
ment sur la qualité de l’eau potable et publié par le
ministère de l’Environnement.

Quiconque prélève ou fait prélever un échantillon
d’eau en application du présent règlement doit attester
de la conformité du prélèvement et de la conservation de
cet échantillon avec les exigences prescrites en vertu de
ce règlement. Cette attestation doit être conservée, et
tenue à la disposition du ministre de l’Environnement,
pendant au moins cinq ans.

31. Les échantillons d’eau prélevés en application
du paragraphe 2° du troisième alinéa de l’article 5, des
articles 11 à 14, du premier alinéa de l’article 15, des
articles 18 à 21, 26, 27, 39, 40 et 42 doivent être trans-
mis, pour fins d’analyse, à des laboratoires accrédités
par le ministre de l’Environnement en vertu de l’article
118.6 de la Loi sur la qualité de l’environnement. Doi-
vent également être transmis avec ces échantillons les
rapports d’analyse prescrits par le ministre.

32. Les échantillons d’eau prélevés en application
du deuxième alinéa de l’article 15, de l’article 17, du
quatrième alinéa de l’article 22, de l’article 23 et du
premier alinéa de l’article 28 doivent être analysés con-
formément aux méthodes décrites dans le Standard
Methods for the Examination of Water and Wastewater
publié par l’American Water Works Association, la Water
Environnement Federation et l’American Public Health
Association.

Celui qui effectue l’analyse de l’un de ces échan-
tillons doit attester de la conformité de celle-ci avec les
méthodes susmentionnées ; cette attestation est conser-
vée, et tenue à la disposition du ministre de l’Environne-
ment, pendant au moins cinq ans.
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33. Le laboratoire transmet au ministre de l’Environ-
nement, par voie informatique et sur le fichier que prescrit
ce dernier, les résultats des analyses des échantillons d’eau
mentionnés à l’article 31 ainsi que les données inscrites
sur les rapports d’analyse reçus en vertu de cet article,
dans un délai de dix jours du prélèvement s’il s’agit
d’échantillons destinés à contrôler les micro-organismes,
le désinfectant résiduel libre ou la turbidité ou, s’il s’agit
d’échantillons destinés au contrôle d’autres paramètres,
dans les soixante jours du prélèvement.

CHAPITRE IV
NON-CONFORMITÉ DE L’EAU AUX NORMES
DE QUALITÉ

34. Les dispositions du second alinéa de l’article 35
et des articles 36 à 41 ne sont pas applicables à un
système de distribution qui alimente uniquement une
résidence.

35. Le laboratoire qui effectue l’analyse d’un échan-
tillon d’eau doit immédiatement communiquer au res-
ponsable du système de distribution ou, le cas échéant,
au propriétaire ou à l’exploitant du véhicule-citerne en
cause tout résultat révélant qu’une eau mise à disposi-
tion de l’utilisateur ne respecte pas l’une des normes de
qualité définies à l’annexe 1 ou contient des bactéries
coliformes totales.

Tout résultat montrant le non-respect d’une norme de
qualité définie à l’annexe 1 doit également être commu-
niqué sans délai par le laboratoire au ministre de l’Envi-
ronnement et au directeur de la santé publique de la
région concernée.

36. Lorsque l’eau mise à disposition de l’utilisateur
ne respecte pas l’une des normes de qualité établies à
l’annexe 1, le responsable du système de distribution ou,
le cas échéant, le propriétaire ou l’exploitant du véhicule-
citerne d’où provient cette eau doit, dès qu’il en est
informé, aviser le ministre de l’Environnement et le
directeur de la santé publique de la région concernée des
mesures prises propres à remédier à la situation et, le cas
échéant, à protéger tout utilisateur contre les risques
encourus.

Si cette eau contient des bactéries coliformes fécales
ou Escherichia coli, le responsable du système de distri-
bution, ou le propriétaire ou l’exploitant du véhicule-
citerne, est également tenu, sitôt qu’il en est informé,
d’aviser les utilisateurs concernés, par la voie des médias
ou par la transmission d’avis écrits individuels, que
l’eau mise à leur disposition est impropre à la consom-
mation et des mesures de protection à prendre, notam-
ment faire bouillir l’eau durant au moins une minute
avant de la consommer. Si parmi les utilisateurs concer-

nés, il se trouve des établissements de santé et de servi-
ces sociaux ou des établissements d’enseignement, ceux-
ci doivent être avisés individuellement. Le ministre de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, chargé
en vertu de la Loi sur les produits alimentaires de la
protection de la santé et de la sécurité des consomma-
teurs, doit aussi en être avisé dans les meilleurs délais
possible.

Les avis à donner aux utilisateurs doivent l’être au
moins une fois par période de deux semaines et ce,
jusqu’à ce qu’il soit démontré, conformément aux dis-
positions de l’article 39, que l’eau distribuée est exempte
de bactéries coliformes totales et respecte les normes de
qualité établies à l’annexe 1 en ce qui a trait aux autres
micro-organismes analysés. Le responsable du système
de distribution, ou le propriétaire ou l’exploitant du
véhicule-citerne, doit transmettre sans délai au ministre
de l’Environnement et au directeur de la santé publique
un écrit attestant que les avis à donner aux utilisateurs
l’ont été suivant les modalités prescrites.

Pour l’application du présent article, «utilisateurs con-
cernés» doit s’entendre, dans le cas d’un système de
distribution, de tous ceux qui, compte tenu des caracté-
ristiques hydrauliques de ce système, sont susceptibles
d’être approvisionnés avec de l’eau contaminée.

37. Le responsable du système de distribution visé
au premier ou deuxième alinéa de l’article 36 doit égale-
ment, dès lors qu’un autre système de distribution est
raccordé au sien et que des utilisateurs de ce système
sont aussi susceptibles d’être approvisionnés avec de
l’eau contaminée, ou qu’un véhicule-citerne s’alimente
en eau destinée à la consommation humaine à même son
système, en aviser sans délai le responsable de cet autre
système ou, selon le cas, le propriétaire ou l’exploitant
de ce véhicule.

38. Le responsable d’un établissement d’enseigne-
ment, d’un établissement de santé et de services sociaux
ou d’un établissement touristique qui est alimenté par un
système de distribution ou par un véhicule-citerne ayant
fait l’objet d’un avis donné en application du deuxième
alinéa de l’article 36 doit, dès qu’il est informé que l’eau
mise à la disposition des utilisateurs est impropre à la
consommation, placer une affiche indiquant ce fait à
chaque endroit de l’établissement où l’eau est rendue
disponible pour fins de consommation, et interrompre
tout service d’eau effectué à partir de fontaines alimen-
tées avec l’eau contaminée.

Si le système de distribution ou le véhicule-citerne
faisant l’objet d’un avis donné en application du deuxième
alinéa de l’article 36 alimente un établissement de dé-
tention ou une entreprise, le responsable de cet établis-
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sement ou entreprise doit, dès qu’il prend connaissance
de l’avis, en informer les utilisateurs dans l’établisse-
ment ou l’entreprise.

39. Dans le cas où l’analyse d’un échantillon prélevé
dans un système de distribution ou un véhicule-citerne
montre que l’eau contient des bactéries Escherichia coli
ou ne respecte pas l’un des paramètres fixés à l’annexe 1
concernant les autres bactéries, le responsable de ce
système, ou le propriétaire ou l’exploitant du véhicule,
est tenu de prélever ou faire prélever pendant deux jours
consécutifs le nombre minimal d’échantillons prévu au
tableau ci-après pour des fins de contrôle bactériologi-
que de l’eau distribuée.

Clientèle concernée Nombre minimal d’échantillons
à prélever ou faire prélever par jour

5 000 personnes ou moins 4

5 001 à 20 000 personnes 1 par 1 000 personnes

20 001 personnes et plus 20

S’il s’agit d’une eau désinfectée, il doit également
mesurer dans chacun des échantillons prélevés la quan-
tité de désinfectant résiduel libre et inscrire le résultat de
ces mesures sur le rapport prescrit par le ministre.

S’il s’agit d’une eau non désinfectée pour laquelle des
analyses ont révélé la présence de bactéries coliformes
fécales ou Escherichia coli, il doit être prélevé sans délai
au moins deux échantillons par jour, pendant deux jours
consécutifs, des eaux brutes souterraines qui approvi-
sionnent le système, aux fins de vérifier la présence de
bactéries Escherichia coli et de bactéries entérocoques.

Les modalités de prélèvement prévues au deuxième
alinéa de l’article 11 s’appliquent à l’échantillonnage
prescrit par le premier alinéa. Lorsque le responsable du
système de distribution ou le propriétaire ou l’exploitant
du véhicule-citerne d’où provient l’eau échantillonnée
n’a pas accès par voie routière à un laboratoire accré-
dité, l’échantillonnage prescrit par le présent article peut
être réalisé pendant la même journée pourvu qu’il y ait
un intervalle de deux heures au moins entre chaque
prélèvement. Les échantillons d’eau prélevés en vertu
du présent article ne peuvent être pris en compte pour les
fins de l’échantillonnage prescrit par l’article 11.

Les eaux délivrées par le système de distribution ou le
véhicule-citerne visé au premier alinéa ne pourront être
considérées à nouveau conformes aux paramètres bacté-
riologiques indiqués à l’annexe 1 que si l’analyse des
échantillons prélevés en vertu de cet alinéa a montré une
absence complète de bactéries coliformes totales ainsi

que la conformité de cette eau avec les paramètres sus-
mentionnés pour ce qui a trait aux autres bactéries ana-
lysées.

40. Dans le cas où l’analyse d’un échantillon prélevé
dans un système de distribution ou un véhicule-citerne
montre que l’eau ne respecte pas l’un des paramètres
fixés à l’annexe 1 concernant les substances organiques
(exclusion faite des trihalométhanes) ou inorganiques,
les substances ou activités radioactives, le pH ou la
turbidité, le responsable de ce système, ou le proprié-
taire ou l’exploitant du véhicule, est tenu de prélever ou
faire prélever pendant deux jours consécutifs au moins
un échantillon des eaux distribuées pour des fins de
contrôle de ces paramètres.

Les eaux délivrées par ce système de distribution ou
ce véhicule ne pourront être considérées à nouveau con-
formes aux paramètres susmentionnés que si l’analyse
des échantillons prélevés a montré cette conformité.

Les modalités de prélèvement prévues au deuxième
alinéa de l’article 11 s’appliquent aux échantillons pres-
crits par le premier alinéa du présent article, lesquels
doivent être prélevés dans la partie centrale du système
de distribution. Les dispositions du quatrième alinéa de
l’article 39 sont également applicables, compte tenu des
adaptations nécessaires. Enfin, les échantillons d’eau
prélevés en vertu du présent article ne peuvent être pris
en compte pour les fins de l’échantillonnage prescrit par
les articles 14, 15 et 21.

41. Dès que les eaux délivrées par un système de
distribution ou un véhicule-citerne ayant fait l’objet d’un
avis donné en application de l’article 36 redeviennent
conformes aux normes de qualité établies à l’annexe 1,
le responsable du système, ou le propriétaire ou l’ex-
ploitant du véhicule, doit en informer, le cas échéant
suivant les mêmes modalités que celles prescrites par cet
article, toute personne ou tout établissement qu’il avait
l’obligation d’aviser.

42. S’il est des motifs de soupçonner la non-conformité
des eaux distribuées avec les normes de qualité établies
à l’annexe 1, le responsable du système de distribution
ou, le cas échéant, le propriétaire ou l’exploitant du
véhicule-citerne est tenu de prendre dans les meilleurs
délais possible les mesures propres à permettre une véri-
fication adéquate de la qualité de ces eaux.

CHAPITRE V
COMPÉTENCE REQUISE

43. Les dispositions du présent chapitre ne sont pas
applicables à un système de distribution ou véhicule-
citerne qui alimente uniquement :
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1° une résidence ;

2° une ou plusieurs entreprises ;

3° une résidence et une ou plusieurs entreprises.

44. Seules des personnes compétentes peuvent être
chargées du fonctionnement d’un système de distribu-
tion, d’une installation de captage des eaux délivrées par
ce système et d’une installation de traitement de filtra-
tion ou de désinfection de ces eaux.

Au sens du présent article, sont compétentes toutes
personnes titulaires d’un diplôme, d’un certificat ou d’une
autre attestation délivrés en matière d’assainissement ou
de traitement des eaux de consommation par le ministre
de l’Éducation ou par Emploi Québec ou le ministre qui
en est responsable. Les attestations délivrées aux fins du
présent article, à l’exclusion des diplômes obtenus du
ministre de l’Éducation, doivent faire l’objet d’un re-
nouvellement à tous les cinq ans.

L’obligation de compétence que prescrit le présent
article vaut aussi pour les personnes qui délivrent par
véhicule-citerne des eaux destinées à la consommation
humaine.

CHAPITRE VI
DISPOSITIONS PÉNALES

45. Quiconque, en violation de l’article 3, met à
disposition d’un utilisateur à des fins de consommation
humaine une eau qui ne satisfait pas aux normes de
qualité établies à l’annexe 1 se rend passible :

1° d’une amende de 1 000 $ à 20 000 $ s’il s’agit
d’une personne physique ;

2° d’une amende 2 000 $ à 40 000 $ s’il s’agit d’une
personne morale.

46. En cas de contravention à l’une des dispositions
des articles 5 à 9, 24, 27, 29, 36, 42 et 44, le propriétaire
ou l’exploitant du système de distribution, de l’installa-
tion de traitement de désinfection ou du véhicule-
citerne, selon le cas, est passible des amendes prévues à
l’article 45.

Est passible des mêmes amendes celui qui inscrit sur
un registre ou rapport mentionné aux articles 22, 23, 28
et 39 des données fausses ou inexactes, ou qui omet d’y
inscrire les données prescrites par ces articles.

47. Toute infraction aux dispositions des articles 35
ou 38 rend le contrevenant passible des amendes pré-
vues à l’article 45.

48. Quiconque commet une infraction aux disposi-
tions du présent règlement non sanctionnées en vertu
des articles 45 à 47 se rend passible :

1° dans le cas d’une personne physique, d’une amende
de 500 $ à 10 000 $ ;

2° dans le cas d’une personne morale, d’une amende
de 1 000 $ à 20 000 $.

49. En cas de récidive, les amendes prévues aux
articles 45 à 48 sont portées au double.

CHAPITRE VII
DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

50. Le présent règlement s’applique notamment aux
immeubles compris dans une aire retenue pour fins de
contrôle et dans une zone agricole établie suivant la Loi
sur la protection du territoire et des activités agricoles
(L.R.Q., c. P-1.1).

51. Le présent règlement remplace le Règlement sur
l’eau potable édicté par le décret n° 1158-84 du 16 mai
1984.

52. Dans les dispositions réglementaires énumérées
ci-après, la référence au Règlement sur l’eau potable
édicté par le décret n° 1158-84 du 16 mai 1984 est
remplacée par une référence au Règlement sur la qualité
de l’eau potable édicté par le décret n° 647-2001 du
30 mai 2001 :

1° dans la définition de l’expression « prise d’eau » à
l’article 1 du Règlement sur les normes d’intervention
dans les forêts du domaine public, édicté par le décret
n° 498-96 du 24 avril 1996 ;

2° dans les définitions de l’expression «eau potable»
aux articles 1.1.1, 5.1.1 et 5.6.1 du Règlement sur les
aliments (R.R.Q., 1981, c. P-29, r. 1) ;

3° dans la définition de l’expression «eau potable» à
l’article 1 du Règlement sur la salubrité des produits
laitiers, édicté par le décret n° 183-88 du 10 février
1988 ;

4° dans l’article 28 du Règlement sur les entreprises
d’aqueduc et d’égout (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 7).

53. Sont exemptés de l’application des dispositions
de l’article 5, pour une période maximale d’un an, les
systèmes de distribution dont les eaux délivrées à la date
d’entrée en vigueur du présent règlement proviennent en
totalité ou en partie d’eaux de surface et ne font l’objet
d’aucun traitement comportant un procédé de flocula-
tion, de filtration lente ou de filtration par membrane.
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Les responsables de ces systèmes devront cependant,
dans les trois mois de l’entrée en vigueur du présent
règlement, communiquer au ministre de l’Environne-
ment un exposé des mesures qui seront mises en œuvre,
accompagné d’un calendrier d’exécution, afin de garan-
tir que ces systèmes pourront satisfaire aux exigences
formulées à l’article 5 au plus tard à l’expiration de la
période d’un an prévue ci-dessus.

L’exemption dont bénéficie un système de distribu-
tion en vertu du premier alinéa cessera toutefois de
s’appliquer si ce système fait l’objet d’un avis donné en
application de l’article 36.

54. Le ministre de l’Environnement doit, au plus tard
le 15 juin 2006, et par la suite tous les cinq ans, faire au
gouvernement un rapport sur la mise en œuvre du pré-
sent règlement, notamment sur l’opportunité de modi-
fier les normes de qualité de l’eau destinée à la consom-
mation humaine compte tenu des connaissances
scientifiques et techniques du moment.

Ce rapport est rendu disponible au public au plus tard
quinze jours après sa transmission au gouvernement.

55. Le présent règlement entrera en vigueur le quin-
zième jour suivant la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec, à l’exception de l’article 44 qui
prendra effet à l’expiration du douzième mois suivant
l’entrée en vigueur de ce règlement.

ANNEXE 1

NORMES DE QUALITÉ DE L’EAU DESTINÉE À
LA CONSOMMATION HUMAINE

1. Paramètres microbiologiques

a) L’eau prélevée à des fins d’analyse microbiologique
doit être exempte d’organismes pathogènes et d’organis-
mes indicateurs d’une contamination d’origine fécale,
tels des bactéries coliformes fécales, des bactéries
Escherichia coli, des bactéries entérocoques et des virus
coliphages ;

b) L’eau ne doit pas contenir plus de 10 coliformes
totaux par 100 millilitres d’eau prélevée lorsqu’on uti-
lise une technique permettant leur dénombrement ;

c) Lorsqu’en application de l’article 11, il est prélevé
21 échantillons d’eau ou plus sur une période de
30 jours consécutifs, 90 % au moins de ces échantillons
doivent être exempts de bactéries coliformes totales ;

d) Lorsqu’en application de l’article 11, il est prélevé
moins de 21 échantillons d’eau sur une période de
30 jours consécutifs, un seul de ces échantillons peut
contenir des bactéries coliformes totales ;

e) L’eau ne doit pas contenir plus de 200 colonies
atypiques par membrane lorsque la technique de filtra-
tion par membrane est utilisée pour faire le dénombre-
ment des coliformes totaux ;

f) L’eau ne doit pas contenir de bactéries en quantité
telle que celles-ci ne peuvent être ni identifiées ni dé-
nombrées lorsque la technique de filtration par mem-
brane est utilisée pour faire le dénombrement des
coliformes totaux et des bactéries coliformes fécales
dans 100 millilitres d’eau prélevée ;

g) L’eau ne doit pas contenir plus de 500 bactéries
hétérotrophes aérobies et anaérobies facultatives par mil-
lilitre d’eau prélevée, après incubation à 35 °C pendant
48 heures.

2. Paramètres concernant les substances inorganiques

L’eau ne doit pas contenir de substances inorganiques
en concentration supérieure à celles indiquées dans le
tableau suivant :

Substances inorganiques Concentration maximale
(mg/L)

Antimoine 0,006

Arsenic (As) 0,025

Baryum (Ba) 1

Bore (B) 5

Bromates 0,010

Cadmium (Cd) 0,005

Chloramines 3

Chrome total (Cr) 0,05

Cyanures (CN) 0,2

Fluorures (F) 1,5

Nitrates + nitrites (exprimés en N) 10

Nitrites (exprimés en N) 1

Mercure (Hg) 0,001

Plomb (Pb) 0,01

Sélénium (Se) 0,01

Uranium (U) 0,02
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3. Paramètres concernant les substances organiques

L’eau ne doit pas contenir de substances organiques
en concentration supérieure à celles indiquées aux
tableaux suivants :

Pesticides Concentration maximale
(µg/L)

Aldicarbe et ses métabolites 9

Aldrine et dieldrine 0,7

Atrazine et ses métabolites 5

Azinphos-méthyle 20

Bendiocarbe 40

Bromoxynil 5

Carbaryl 90

Carbofurane 90

Chlorpyrifos 90

Cyanazine 10

Diazinon 20

Dicamba 120

Dichloro-2,4 phénoxyacétique,
acide (2,4-D) 100

Diclofop-méthyle 9

Diméthoate 20

Dinosèbe 10

Diquat 70

Diuron 150

Glyphosate 280

Malathion 190

Méthoxychlore 900

Métolachlore 50

Métribuzine 80

Paraquat (en dichlorures) 10

Parathion 50

Phorate 2

Pesticides Concentration maximale
(µg/L)

Piclorame 190

Simazine 10

Terbufos 1

Trifluraline 45

Autres substances oganiques Concentration maximale
(µg/L)

Benzène 5

Benzo(a)pyrène 0,01

Chlorure de vinyle 2

Dichloro-1,1 éthylène 14

Dichloro-1,2 benzène 200

Dichloro-1,4 benzène 5

Dichloro-1,2 éthane 5

Dichlorométhane 50

Dichloro-2,4 phénol 900

Monochlorobenzène 80

Nitrilotriacétique, acide (NTA) 400

Pentachlorophénol 60

Tétrachloroéthylène 30

Tétrachloro-2,3,4,6 phénol 100

Tétrachlorure de carbone 5

Trichloro-2,4,6 phénol 5

Trichloroéthylène 50

Autres substances organiques Concentration moyenne
annuelle maximale (µg/L)

Trihalométhanes totaux
(chloroforme, bromodichloro-méthane,
chlorodibromométhane et bromoforme) 80

4. Paramètres concernant les substances radioactives

L’eau ne doit pas contenir de substances radioactives en
concentration supérieure à celles indiquées au tableau
suivant :
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Substances ou activités Concentration maximale
radioactives (Bq/L)

Activité alpha brute 0,1

Activité bêta brute 1

Césium-137 10

Iode–131 6

Radium–226 0,6

Strontium–90 5

Tritium 7 000

5. Paramètres concernant le pH

Le pH de l’eau ne peut être supérieur à 8,5, ni infé-
rieur à 6,5.

6. Paramètres concernant la turbidité

La turbidité de l’eau doit être inférieure ou égale à
5 UTN (unités de turbidité néphélémétrique).

En outre, dans le cas d’une eau filtrée et désinfectée,
la turbidité ne doit pas dépasser 0,5 UTN dans plus de
5 % des mesures inscrites sur le registre en application
de l’article 22 au cours d’une période de 30 jours consé-
cutifs ; toutefois, la valeur limite de 0,5 UTN sera soit
haussée à 1 UTN si la filtration s’effectue au moyen
d’un procédé de filtration lente ou avec terre diatomée,
soit réduite à 0,1 UTN si elle s’effectue au moyen d’un
procédé de filtration par membrane.

ANNEXE 2
(a. 19)

SUBSTANCES ORGANIQUES

Pesticides

Atrazine et ses métabolites

Azinphos-méthyle

Bromoxynil

Carbaryl

Carbofurane

Chlorpyrifos

Cyanazine

Pesticides

Diazinon

Dicamba

Dichloro-2,4 phénoxyacétique, acide (2,4-D)

Diméthoate

Diquat

Diuron

Glyphosate

Malathion

Méthoxychlore

Métolachlore

Métribuzine

Paraquat (en dichlorures)

Parathion

Phorate

Piclorame

Simazine

Terbufos

Trifluraline

Autres substances organiques

Benzène

Benzo(a)pyrène

Chlorure de vinyle

Dichloro-1,1 éthylène

Dichloro-1,2 benzène

Dichloro-1,4 benzène

Dichloro-1,2 éthane

Dichlorométhane

Dichloro-2,4 phénol

Monochlorobenzène

Pentachlorophénol
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Autres substances organiques

Tétrachloroéthylène

Tétrachloro-2,3,4,6 phénol

Tétrachlorure de carbone

Trichloro-2,4,6 phénol

Trichloroéthylène
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Gouvernement du Québec

Décret 671-2001, 30 mai 2001
Loi sur les transport
(L.R.Q., c. T-12)

Transport par autobus
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur le transport par autobus

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes c et d de
l’article 5 de la Loi sur les transports (L.R.Q., c. T-12),
le gouvernement peut notamment, par règlement, déter-
miner les activités qui requièrent un permis pour le
transport de personnes et édicter les conditions applica-
bles à la délivrance d’un permis et celles que doit rem-
plir une personne pour en être titulaire et prévoir des
exceptions ;

ATTENDU QUE le Règlement sur le transport par auto-
bus a été édicté par le décret numéro 1991-86 du
19 décembre 1986 ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de Règlement modifiant le Règlement sur le transport
par autobus a été publié à la Partie 2 de la Gazette
officielle du Québec du 31 janvier 2001 avec avis qu’il
pourrait être édicté par le gouvernement à l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de cette publication ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur le trans-
port par autobus annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifiant le Règlement sur le
transport par autobus*

Loi sur les transports
(L.R.Q., c. T-12, a. 5, par. c et d)

1. L’article 6 du Règlement sur le transport par auto-
bus est modifié par l’addition, à la fin, de l’alinéa sui-
vant :

« Le titulaire d’un permis d’agent de voyages délivré
en vertu de l’article 11 de la Loi sur les agents de
voyages (L.R.Q., c. A-10) qui obtient un permis de
transport nolisé par minibus de catégorie 6 conformé-
ment au deuxième alinéa de l’article 12 est exempté de
remplir la condition prévue au paragraphe 2° du premier
alinéa. ».

2. L’article 12 de ce Règlement est modifié par l’ad-
dition, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Lors de l’examen d’une demande de délivrance d’un
permis de transport nolisé par minibus de catégorie 6 à
un titulaire d’un permis d’agent de voyages pour sa
clientèle dans le cadre d’un forfait incluant des activités
et du transport, la Commission est dispensée d’appli-
quer les critères prévus au premier alinéa si celui-ci
satisfait aux critères suivants :

1° son permis d’agent de voyages est en vigueur ;

2° il est inscrit comme exploitant au Registre des
propriétaires et des exploitants de véhicules lourds visé
à l’article 4 de la Loi concernant les propriétaires et
exploitants de véhicules lourds (L.R.Q., c. P-30.3) ;

3° la Commission lui a attribué une cote portant la
mention « satisfaisant » suivant l’article 12 de cette loi ;

4° ce titulaire possède les connaissances ou l’expé-
rience pertinentes à l’exploitation sécuritaire d’un mini-
bus.».

3. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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* Les dernières modifications au Règlement sur le transport par
autobus édicté par le décret n° 1991-86 du 19 décembre 1986
(1987, G.O. 2, 24) ont été apportées par le règlement édicté par le
décret n° 1849-94 du 21 décembre 1994 (1995, G.O. 2, 74). Pour
les modifications antérieures, voir le «Tableau des modifications et
Index sommaire», Éditeur officiel du Québec 2000, à jour au
1er novembre 2000.


